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(54) Contact électrique et alvéole munis de moyens de rétention et de maintien et dispositif de
connexion associé

(57) La présente invention concerne un contact
électrique (14) cylindrique comportant une zone (22) de
connexion à un contact complémentaire, une zone à
profil externe tubulaire formant une zone (24) de main-
tien et de rétention prévue pour coopérer avec une al-
véole (12) d'un corps (10) isolant et une zone (26) de
terminaison électrique, caractérisé en ce que cette zone
(24) de maintien et de rétention comprend des moyens
(40,44) de rétention déformables élastiquement qui sont
inscrits dans un profil tubulaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un contact
électrique, une alvéole munie de moyens de maintien
et de rétention et un dispositif de connexion de ce con-
tact dans cette alvéole.
[0002] On connaît par le brevet US-A- 5 064 389 des
contacts tubulaires comprenant des bossages de stabi-
lisation et des éléments élastiques de rappel adaptés
pour venir en appui au-dessus et au-dessous des parois
de l'alvéole dans laquelle ils sont disposés. Ces con-
tacts tubulaires sont essentiellement conçus pour être
disposés dans des connecteurs intermédiaires ou es-
claves en sorte de limiter les effets néfastes des con-
nexions répétées sur des connecteurs définitifs montés
sur des supports, à l'occasion des tests.
[0003] Ces contacts sont doubles, mâle/femelle et les
éléments élastiques dont ils sont munis, évitent le retrait
de ces contacts hors de l'alvéole dans laquelle ils sont
introduits, dans un sens comme dans l'autre. Chaque
contact est réalisé à partir d'un flan plan et roulé pour
lui donner sa configuration sensiblement cylindrique dé-
finitive.
[0004] Néanmoins, un tel contact n'est pas maintenu
rigidement dans son alvéole et ce mode de retenue
dans l'alvéole n'est pas satisfaisant pour des applica-
tions à longue durée de vie. En effet, des vibrations ré-
pétées, notamment associées à des variations de tem-
pérature, peuvent être la cause de dégradations des ter-
minaisons du contact. Le maintien est essentiellement
assuré en translation.
[0005] Le brevet US-A- 5 035 656 décrit un contact
prévu pour être monté plus particulièrement dans des
borniers eux-mêmes destinés à être rapportés sur une
plaque de circuit imprimée.
[0006] De tels contacts sont de très petites dimen-
sions si bien qu'il est possible de les réaliser à partir de
fil métallique rigide plein. Les moyens de rétention sont
constitués dans ce mode de réalisation, par des ran-
gées de dents superposées, venues de déformation du
fût du contact et orientées de part et d'autre dudit fût, à
180°.
[0007] De telles dents viennent se bloquer directe-
ment dans les parois périphériques des logements dans
lesquels ces contacts sont reçus.
[0008] La fabrication de tels contacts en forte section
et massifs conduirait à des augmentations de poids et
de coûts incompatibles avec les applications envisa-
gées.
[0009] De plus, le maintien est assuré en fonction de
la nature et de la dureté du matériau constituant l'alvéo-
le, ce qui est aléatoire car des augmentations de tem-
pérature ou le fluage naturel du matériau peut diminuer
de façon très significative le pouvoir de rétention des
dents.
[0010] La présente invention vise à proposer un dis-
positif de rétention qui est simple, qui peut être applica-
ble à des sections mêmes importantes du fait d'une réa-

lisation de ce contact en découpé/roulé, qui assure une
immobilisation du contact dans son alvéole, tant en
translation qu'en rotation. Ce contact peut être muni de
moyens pour permettre son montage sur une plaque de
circuit imprimé comprenant les perçages adéquats et il
peut être réalisé par découpage/roulage tout en restant
supporté par une bande porteuse pour une utilisation
en automatique sur chaîne.
[0011] A cet effet, le contact électrique selon l'inven-
tion, cylindrique comportant une zone de connexion à
un contact complémentaire, une zone à profil externe
tubulaire formant une zone de maintien et de rétention
prévue pour coopérer avec une alvéole d'un corps iso-
lant et une zone de terminaison électrique, se caracté-
rise en ce que cette zone de maintien et de rétention
comprend des moyens de rétention déformables élasti-
quement qui s'inscrivent dans le profil tubulaire de la zo-
ne de rétention.
[0012] Ces moyens comprennent une fenêtre de ré-
ception d'une clavette solidaire de la paroi interne de
l'alvéole et en saillie dans l'alvéole, avec des dents de
rétention destinées à s'accrocher dans la clavette.
[0013] Il est en outre prévu une ouverture d'introduc-
tion de la clavette et une butée.
[0014] L'invention couvre aussi une alvéole de récep-
tion d'un tel contact électrique tubulaire comprenant un
trou débouchant, muni d'une clavette radiale, en saillie
dans ledit trou.
[0015] L'invention concerne également le dispositif
de connexion comprenant un tel contact et une telle al-
véole, les différents éléments ayant un profil tel qu'ils
autorisent l'introduction du contact et qu'ils s'opposent
au retrait du contact hors de l'alvéole.
[0016] La présente invention est maintenant décrite
en détail en regard des dessins annexés sur lesquels
les différentes figures représentent :

- figure 1A, un connecteur muni d'alvéoles et du dis-
positif de connexion selon l'invention, prévu pour re-
cevoir au moins un contact électrique,

- figure 1B, le connecteur de la figure 1A, vu de des-
sus,

- figure 2, une vue en perspective avec arrachement
partiel d'une alvéole, du connecteur des figures 1A
et 1B, munie d'une partie du dispositif de connexion
selon l'invention,

- figure 3A, une vue en perspective du contact élec-
trique muni d'une autre partie du dispositif de con-
nexion selon l'invention, avec un angle d'incidence
positif,

- figure 3B, une vue identique à celle de la figure 3A
mais avec un angle d'incidence négatif,

- figure 4A, une vue en perspective avec arrache-
ment partiel montrant un contact dans une alvéole
faisant apparaître le dispositif de connexion,

- figure 4B, une vue identique à celle de la figure 4A
dans laquelle il est prévu une coopération complé-
mentaire du dispositif de connexion,
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- figure 5, une vue en coupe transversale de l'ensem-
ble contact/connecteur suivant le plan P de la figure
4,

- figures 6A et 6B, des vues de deux variantes du
contact muni d'une partie des moyens de con-
nexion, tel que fabriqué et issu d'une bande porteu-
se et,

- figures 7A et 7B des vues de détail schématiques
des deux phases avant et après insertion montrant
le phénomène d'expansion radiale.

[0017] Sur la figure 1, on a représenté un connecteur
10 schématisé comportant un corps isolant muni d'al-
véoles 12 adaptées pour recevoir chacune un contact
14, notamment du type tubulaire comme montré en dé-
tail sur la figure 3A.
[0018] Chaque alvéole comprend une partie du dis-
positif de connexion de chaque contact qu'elle reçoit.
Cette partie du dispositif de connexion est constituée
d'une clavette 20, venue de fabrication avec l'alvéole du
connecteur. Cette clavette 20 est en saillie radiale dans
l'alvéole sur une faible profondeur et cette clavette pré-
sente une épaisseur adaptée.
[0019] Le contact 14 tubulaire, réalisé de préférence
par découpage/roulage, comprend une première zone
22 de connexion à un contact complémentaire, une
deuxième zone 24 de maintien et de rétention et une
troisième zone 26 de terminaison de raccordement.
[0020] Entre les première et deuxième zones, on trou-
ve une zone 28 basse de transition, visible sur la figure
3B et entre les deuxième et troisième zones, on trouve
une zone 30 haute de transition.
[0021] Dans le mode préférentiel de réalisation, la zo-
ne 22 de connexion est d'un diamètre adapté au diamè-
tre d'un contact tubulaire complémentaire, prévu pour
coopérer avec ce contact. Pour donner un ordre de
grandeur, ce type de contact présente un diamètre de
zone de terminaison de l'ordre de un à quelques milli-
mètres.
[0022] La deuxième zone 24 de maintien et de réten-
tion est d'un diamètre sensiblement identique à celui de
l'alvéole 12 qui reçoit le contact en sorte de permettre
son insertion dans ladite alvéole.
[0023] Le diamètre de la zone 26 de terminaison à
souder est adapté au diamètre du trou ménagé dans un
circuit imprimé par exemple et prévu pour recevoir un
tel contact. Dans le cas de trous de petits diamètres,
une zone de transition est réalisée entre la zone de ter-
minaison 26 et la zone 24 de maintien et de rétention
en sorte de rattraper la différence importante de diamè-
tre.
[0024] Le contact comprend sur toute sa hauteur une
fente 34 de jonction des bords du flan ayant servi à la
fabrication du contact par découpage/roulage.
[0025] Au droit de la zone 28 basse de transition,
c'est-à-dire en partie inférieure de la zone de maintien
et de rétention, cette fente comporte au moins une
ouverture 36 de réception de la clavette. Cette ouverture

est d'une largeur supérieure à l'épaisseur de la clavette.
Cette ouverture n'est pas une nécessité mais elle est
prévue de façon avantageuse dans le mode de réalisa-
tion préférentiel pour faciliter la mise en place du contact
comme cela sera expliqué plus avant.
[0026] L'ouverture 36 donne dans une fenêtre 40
d'une largeur inférieure à l'épaisseur de la clavette. Cet-
te fenêtre est comprise entre l'ouverture 36 d'insertion
et une butée 38, c'est à dire sur une partie au moins de
la zone 24 de maintien et de rétention.
[0027] Avantageusement, cette fenêtre comprend
des moyens 42 de retenue, composés d'au moins une
paire de dents 44, disposées en vis à vis, en l'occurren-
ce 3 paires de dents, s'inscrivant dans la surface courbe
de la zone de maintien, c'est-à-dire dans l'épaisseur de
la paroi tubulaire. Les dents sont orientées en sorte de
permettre l'insertion du contact dans l'alvéole et d'éviter
le retrait de ce contact de l'alvéole.
[0028] Ceci est particulièrement visible sur les figures
7A et 7B.
[0029] De même, la profondeur de la clavette est au
moins supérieure à l'épaisseur du flan de métal duquel
est issu le contact par découpage/roulage pour former
un corps tubulaire.
[0030] Sur la figure 4A, on peut constater la position
que prend la zone de maintien et de rétention dans l'al-
véole de réception.
[0031] En effet, le contact électrique est introduit par
sa zone 22 de terminaison dans l'alvéole 12 choisie. Ce
contact est inséré jusqu'à ce que la zone 28 basse de
transition avec la zone 24 de maintien et de rétention
vienne au niveau du bord supérieur de l'alvéole 12. Il
convient d'orienter en rotation le contact pour que la fen-
te 34 soit sensiblement en vis à vis de la clavette.
[0032] Le mouvement relatif du contact par rapport à
l'alvéole conduit la clavette à pénétrer à travers l'ouver-
ture 36 puisque la largeur de l'ouverture 36 est supé-
rieure à l'épaisseur de la clavette 20.
[0033] Ensuite la pénétration du contact s'effectue à
force.
[0034] En effet, comme la clavette pénètre dans la fe-
nêtre 40 et que son épaisseur est supérieure à la largeur
de la fenêtre 40 dans laquelle elle pénètre au fur et à
mesure de l'insertion, la zone 24 de maintien et de ré-
tention s'expanse radialement, de façon simultanée et
proportionnelle.
[0035] La zone 24 de maintien et de rétention vient
en pression contre la paroi de l'alvéole, et il faut exercer
un effort d'insertion pour introduire la totalité de la zone
24 de maintien et de rétention dans l'alvéole. Parallèle-
ment, les dents 44 mordent dans la clavette.
[0036] Ainsi cette expansion conduit à une immobili-
sation de la zone 24 de maintien cylindrique du contact
dans l'alvéole de profil conjugué. Comme cela est bien
indiqué sur la figure 5, la paroi extérieure de cette zone
est plaquée contre la paroi intérieure de l'alvéole.
[0037] Sur la figure 4B, on a montré également un
contact introduit dans une alvéole qui comprend elle-
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même un épaulement 14 en partie inférieure. Cet épau-
lement est de profil complémentaire de celui de la zone
28 de transition du contact si bien qu'après introduction
complète, cette zone 28 de transition vient en appui sur
cet épaulement 14. Cet épaulement peut ainsi venir en
remplacement et/ou en complément de la butée 28.
[0038] Le contact est ainsi parfaitement maintenu
dans son alvéole y compris si le matériau de l'alvéole
présente un fluage dû à la température ou à son vieillis-
sement. Dans le cas où un tel contact est mis en place
dans une alvéole d'un connecteur soumis à des vibra-
tions, le contact reste lié au connecteur et ne subit pas
de dégradations engendrées par des mouvements li-
bres relatifs entre le contact et l'alvéole.
[0039] Les mouvements de déplacement en transla-
tion sont diminués également par cette expansion ra-
diale mais surtout, les dents en vis à vis assurent, de
façon très efficace, la retenue mécanique du contact
dans l'alvéole.
[0040] Dans le cas de la butée 38 ou de la présence
de l'épaulement, le contact doit être inséré en totalité
dans l'alvéole jusqu'à ce que la butée 38 vienne en ap-
pui sur l'extrémité supérieure de la clavette et/ou jusqu'à
prendre appui sur l'épaulement.
[0041] L'expansion de la zone 24 de maintien et de
rétention se répercute en partie sur les deux autres zo-
nes 22 et 26, mais de façon beaucoup plus faible, si bien
que la fente 34 de jonction reste quasiment jointive dans
ces deux zones.
[0042] Les contacts selon la présente invention peu-
vent être fabriqués à partir de flans découpés et roulés
tout en laissant ces contacts reliés à une bande 46 por-
teuse. Les contacts peuvent être découpés pour qu'ils
restent fixés par l'une des extrémités, celle de la zone
22 de terminaison à insérer, voir figure 6A ou par l'autre
des extrémités, celle la zone 26 de terminaison à sou-
der, voir figure 6B.
[0043] L'invention ne se limite pas à l'exemple décrit
et représenté mais elle s'applique également à des con-
tacts dont le partie 22 de connexion est du type femelle.
Quant à la partie 26 de raccordement, elle peut aussi
se présenter sous la forme d'un fût à souder mais aussi
sous forme d'une terminaison de raccordement à un fil
électrique.
[0044] Dans le cas d'un contact dans une alvéole
exempte d'épaulement, l'ouverture 36 de la fenêtre 40
peut être retournée de façon symétrique par rapport à
un point médian. Le contact est alors introduit par l'avant
du corps isolant du connecteur 10, ce qui permet no-
tamment dans le cas d'un contact à partie de connexion
femelle d'avoir un diamètre de la zone 24 de maintien
et de rétention inférieur à celui de la zone 22 de con-
nexion.
[0045] Dans ce cas de montage retourné, l'alvéole
peut aussi présenter un épaulement en partie haute du
trou qui coopère alors avec la zone de transition 30 hau-
te.

Revendications

1. Contact électrique (14) cylindrique comportant une
zone (22) de connexion à un contact complémen-
taire, une zone à profil externe tubulaire formant
une zone (24) de maintien et de rétention prévue
pour coopérer avec une alvéole (12) d'un corps (10)
isolant et une zone (26) de terminaison électrique,
caractérisé en ce que cette zone (24) de maintien
et de rétention comprend des moyens (40,44) de
rétention déformables élastiquement.

2. Contact électrique selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les moyens (44) de rétention sont
inscrits dans le profil tubulaire de la zone (24) de
rétention.

3. Contact électrique selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de rétention com-
portent une fenêtre (40) de réception d'une clavette
(20) solidaire de la paroi interne de l'alvéole (12) et
en saillie dans l'alvéole.

4. Contact électrique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la fenêtre (40) comprend des
dents de rétention destinées à s'accrocher dans la
clavette.

5. Contact électrique selon l'une des revendications 3
ou 4, caractérisé en ce que la fenêtre (40) com-
prend une ouverture (36) d'introduction de la clavet-
te disposée à une première extrémité de cette fe-
nêtre.

6. Contact électrique selon l'une des revendications 3,
4 ou 5, caractérisé en ce que la fenêtre (40) com-
prend une butée (38) disposée à une seconde ex-
trémité de la fenêtre.

7. Contact électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la zone (24) de maintien et de rétention comprend
au moins une zone (28) de transition adaptée pour
venir coopérer en appui sur un épaulement (16) mé-
nagé dans l'alvéole.

8. Contact électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes 3 à 7, caractérisé en ce
qu'il est obtenu par découpage d'un flan et roulage
et en ce que la fenêtre (40) est ménagée suivant la
fente (34) de jonction des bords de ce flan.

9. Contact électrique selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes 3 à 8, caractérisé en ce
que le diamètre de la zone de maintien et de réten-
tion est de diamètre supérieur à au moins l'une des
zones de connexion (22) et de terminaison (26).
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10. Alvéole (12) de réception d'un contact (14) électri-
que tubulaire selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu'elle
comprend un trou débouchant de forme conjuguée
de celle de la zone (24) de maintien et de rétention
du contact (14) et muni d'une clavette (20) radiale,
en saillie dans ledit trou.

11. Alvéole (12) de réception d'un contact, selon la re-
vendication 10, caractérisé en ce que la clavette
(20) présente une épaisseur supérieure à celle de
la largeur de la fenêtre (40) du contact avec laquelle
elle coopère.

12. Alvéole (12) de réception d'un contact, selon la re-
vendication 10 ou 11, caractérisé en ce qu'elle
comprend un épaulement (16) à l'une des extrémi-
tés du trou, adapté pour coopérer avec au moins
une zone de transition (28,30) du contact.

13. Dispositif de connexion comprenant un contact se-
lon l'une quelconque des revendications 1 à 9 et
une alvéole (12) selon l'une quelconque des reven-
dications 10, 11 ou 12 ménagé dans un corps (10)
isolant, caractérisé en ce que la clavette (20) de
l'alvéole présente une épaisseur supérieure à la lar-
geur de la fenêtre (40), en sorte de provoquer une
expansion radiale de la zone (24) de maintien et de
rétention.

14. Dispositif de connexion selon la revendication 13,
caractérisé en ce que la fenêtre comporte au
moins une paire de dents (44), disposées le long de
la fente (34) de jonction, en vis à vis, dont le profil
est tel qu'elles mordent dans la clavette (20), qu'el-
les autorisent l'introduction du contact et qu'elles
s'opposent au retrait du contact hors de l'alvéole.
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